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Séance du lundi 29 septembre 2014
 

D-2014/456
Fonds d'Investissement des Quartiers (FIQ) 2014.
Attribution du montant par quartier.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis 2012, il a été décidé d’instaurer une nouvelle dotation en faveur des équipements
dans les quartiers. Cette enveloppe qui permet de maintenir le niveau des investissements
de proximité à la suite de la diminution des moyens alloués par le Conseil Général, doit être
affectée sur proposition des Maires Adjoints de quartier.
 
Les modifications apportées au découpage des 8 quartiers, validées par délibération
D-2014/179 du 28 avril 2014, engendrent des évolutions dans la répartition des montants
attribués par quartier, ceux-ci étant proportionnels à la population résidente (base estimation
2010).
 
Le montant global annuel reste lui inchangé, soit 163 720 €.
 
Ce montant est réparti comme suit :
 

  FIQ 2014
Quartier Bordeaux maritime 14 551,00 €
Quartier Chartrons Grand-Parc Jardin Public 23 689,00 €
Quartier Centre-ville 28 550,00 €
Quartier Saint Augustin Tauzin Alphonse Dupeux 18 410,00 €
Quartier Nansouty Saint-Genès 16 130,00 €
Quartier Bordeaux sud 24 027,00 €
Quartier Bastide 13 321,00 €
Quartier Caudéran 25 042,00 €
  163 720,00 €

 
Il vous est demandé de bien vouloir, valider la répartition des montants attribués par quartier
au titre du Fonds d’Intervention des Quartiers 2014.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, en 2012 le Conseil Général de la Gironde pour répondre
à la facturation des salles de sport en direction des collèges qui avait été rendue obligatoire par
la loi, a décidé de diminuer le Fonds Départemental d’Equipement des Communes de chacun des
Conseillers Généraux de la Ville.

Pour éviter aux habitants de ces territoires de perdre un certain nombre d’opérations de proximité
le Conseil Municipal a décidé sur proposition du Maire de créer le Fonds d’Investissement des
Quartiers qui permet aux maires adjoints de quartiers, évidemment sous contrôle de l’administration
municipale, d’opérer un certain nombre de dépenses sur chacun des territoires ayant trait à de
petites opérations de proximité sur des montants que vous avez dans la délibération.

Le redécoupage des quartiers, l’amélioration des frontières des territoires des 8 quartiers nous a
amenés à modifier des dotations. Vous avez donc dans la délibération les nouvelles dotations par
quartier qui sont évidemment fonction du nombre d’habitants sur chacun des territoires.

En commission nos collègues de l’opposition ont demandé un certain nombre de documents et
d’explications que je leur ai volontiers transmis avant cette séance.

M. LE MAIRE. -

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, depuis 2012 le Fonds d’Investissement des Quartiers est doté
de 163.000 euros par an. Ces sommes sont allouées dans un premier temps à des projets, mais
d’après ce qui apparaît dans les comptes administratifs ces sommes ne sont pas engagées.

Ainsi pour le FIQ 2012 sur la somme allouée il restait en non réalisé 77.000 euros à fin 2013, soit
près de 50% de la somme, et pour 2013 sur les 163.000 euros attribués, rien ne semble avoir
été réalisé en 2013.

Considérant que le FIQ est dans les faits d’abord un outil d’affichage avant d’être un véritable
fonds d’équipement au service des Bordelais nous voterons contre.

M. LE MAIRE. -

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, je ne sais pas si vous vous en souvenez, mais lors de
l’installation du premier Conseil Municipal de cette mandature nous vous disions qu’en ce qui
concerne notre groupe nous aurions toujours le souci d’être une force de propositions pour essayer
de faire avancer les choses et notamment que nous serions très vigilants dans tout ce qui ressortait
de la dynamique propre à la démocratie locale.
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Nous considérons que la délibération qui nous est aujourd’hui proposée est un exercice dont nous
voulons profiter pour vous faire la proposition suivante. Cette proposition vaut tant pour le FIL que
l’on a abordé tout à l’heure que pour le FIQ, c’est-à-dire le Fonds d’Investissement des Quartiers
qui est censé fixer des dotations en faveur des équipements dans les quartiers.

Nous vous proposons d’essayer de commencer à orienter ce type d’investissements vers la solution
des budgets participatifs. Un certain nombre de communes se sont d’ores et déjà orientées vers
ces budgets participatifs.

Ces budgets participatifs, qu’est-ce que c’est ? C’est des appels qui sont lancés par les mairies,
maintenant via Internet, en demandant aux habitants des quartiers de faire des propositions
concernant l’aménagement de leur quartier.

Partout où ça a été mis en place ça marche bien.

Je note aussi, Monsieur le Maire, que la Ville de Paris s’est orientée vers ces budgets participatifs
et que cela avait été un des enjeux importants de la campagne des municipales à Paris puisque
les deux candidats, d’ailleurs, étaient d’accord sur cette solution. Si bien qu’aujourd’hui la Ville de
Paris a mis en place ces budgets participatifs qui consistent à laisser aux Parisiens, notamment
aux habitants des quartiers, donc ça pourrait ici se faire dans le cadre de vos conseils de quartiers,
la possibilité de décider de l’utilisation de 5% du budget d’investissement.

Donc 5% du budget d’investissement de la Ville est soumis à la démocratie locale, ou via les
conseils de quartiers, ou via des propositions qui sont faites par Internet.

Je pense que la Ville de Bordeaux pourrait s’orienter vers ce type de structure. Je le disais, ce n’est
pas plus idéologique qu’autre chose puisque notamment à Paris les deux candidats, Mme Hidalgo
et Mme Kosciusko-Morizet, les deux avaient proposé ces budgets participatifs qui sont maintenant
mis en place par la nouvelle Maire de Paris.

Nous souhaiterions qu’effectivement la Ville de Bordeaux puisse peut-être commencer à
l’expérimenter sur un quartier et progressivement développer cette forme tout à fait moderne de la
démocratie participative qui nous permettra de donner un deuxième souffle à nos FIL et à nos FIQ.

M. LE MAIRE. -

M. Jean-Louis DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, j’ai envie de dire qu’à Bordeaux on a un temps d’avance là-dessus. C’est-à-
dire que dans les commissions permanentes de quartiers le Fonds d’Intervention Local est discuté
et débattu. Certes, on peut très probablement l’améliorer, y compris en termes d’investissement
de quartiers et y compris dans les procédures, mais il y a longtemps que nous avons emprunté
le chemin participatif.

Je suis d’accord avec vous pour dire qu’on peut l’améliorer.
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M. LE MAIRE. -

Nous avons un temps d’avance, mais il faut toujours s’inspirer des bonnes idées qui viennent
d’ailleurs. Donc je propose à M. HURMIC de créer peut-être un petit groupe de travail avec lui, M.
DAVID, M. FLORIAN pour essayer de voir ce que pourraient être ces budgets participatifs.

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Très bien.

M. LE MAIRE. -

Merci. On va essayer et avec ceux qui voudront s’y associer.

Sur le FIQ qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Merci.
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Séance du lundi 29 septembre 2014
 

D-2014/457
Concession du parc de stationnement des grands hommes
rapport annuel de l'exercice clos au 31 décembre 2013
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par traité de concession du 14 juin 1988, vous avez délégué à la SNC Parking des Grands
Hommes, une société de Vinci Park, l'exploitation du parc de stationnement de la Place des
Grands Hommes.
 
Conformément à l'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
le rapport annuel remis à notre collectivité, par le délégataire, est communiqué à l'assemblée
délibérante.
 
 

1. Présentation générale
 
La capacité totale de l’ouvrage est de 454 emplacements, répartis sur 6 niveaux en sous-
sol, dont 410 places publiques et 44 places privées. 10 places sont réservées aux personnes
à mobilité réduite (PMR).
 
Localement, la responsabilité de l’exploitation est assurée par un Responsable d’exploitation
assisté de 6 agents, sous le contrôle d’un responsable de district et sous la supervision
du Directeur de Secteur et du Directeur Régional. En outre, l’équipe du parc bénéficie des
compétences et de l’assistance des moyens déployés par VINCI Park à Bordeaux.
 
Les services fonctionnels du siège, basés à Nanterre, assurent le suivi et le contrôle de
l’exploitation, les relations avec l’autorité délégante, la gestion administrative et financière
de la délégation.
 
 

2. L’évolution de la fréquentation
 
La fréquentation horaire payante est en baisse de 2,7% par rapport à 2012 (259.226 visiteurs
en 2013 contre 266.385 sur 2012). Le ticket moyen horaire s’élève à 5,57 euros TTC en
2013, soit une légère baisse de 0,8% par rapport à 2012.
 
Sur la même période, le nombre d’abonnements facturés augmente de 1,7% et fait apparaître
une moyenne de 232 abonnés en 2013 contre 228 en 2012.
 
 

3. La qualité du service
 
La qualité de l’accueil et le confort de la clientèle nécessitent la mise en œuvre de méthodes
de gestion et d’exploitation efficaces. Les agents participent activement au nettoyage et à
l’entretien de l’ouvrage tout en assurant l’accueil des clients.
 
Le parking des Grands Hommes offre à sa clientèle de nombreux services destinés à rendre
son utilisation plus agréable :
 

Ø
La plate-forme des services gratuits Vinci Park (prêt de parapluie, service
accompagnement, accueil des personnes à mobilité réduite, stationnement offert le
jour de l’anniversaire, kit de dépannage) ;

Ø
Le parking est relié au Centre National de Télé-Opérations et d’assistance (CNTO)
de Vinci Park depuis le mois de décembre 2013. Ce centre peut reprendre
momentanément la gestion à distance du parking et l’assistance des clients via le
réseau d’interphonie ;

Ø
Radio VINCI Park diffuse de la musique classique sans aucune coupure publicitaire ;
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Ø
Moyen de paiement innovant (carte Total GR, Télépéage par badge Liber’T...) ;

Ø
Station de lavage destinée aux usagers du parking.

 
Cette année encore, des actions et animations commerciales ont été menées dans le but de
valoriser le parc et de développer l’activité :
 

Ø
Réalisation d’une campagne commerciale de « Street-Marketing » proposant une offre
promotionnelle (réduction tarifaire de 50% pour la souscription d’un abonnement sur
une période trimestrielle) ;

Ø
Partenariat avec les principaux hôtels de centre-ville depuis août 2012 afin de
proposer à leurs clients des tarifs préférentiels applicables selon leur durée de séjour.
Cette action nommée « un Parking pour votre Hôtel » a remporté un grand succès
auprès des hôteliers ainsi qu’auprès de leurs clients (6.431 clients en 2013 contre
1.635 en 2012). Un lien internet est créé pour chaque établissement désireux de
souscrire à cette offre ;

Ø
VINCI Park a participé au « Printemps des Poètes » autour du thème de l’enfance,
du 9 au 24 mars 2013. Cette opération a consisté à habiller le parc de poésie ;

Ø
Afin d’offrir à chacun une information proche de ses centres d’intérêts, VINCI Park a
créé le kiosque, meuble alimenté quotidiennement en journaux et magasines gratuits
proposant des titres variés.

 
 

4. Les conditions d’exécution du service public
 
Les clients disposent de 2 accès piétons desservant la Place des Grands Hommes, face à la
rue Buffon ainsi que face à la rue Voltaire. La clientèle peut accéder directement au marché
municipal au niveau -1 via les escaliers.
 
Le parc est ouvert au public 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. L’accès est permanent pour
les abonnés et les clients horaires ayant conservé sur eux leurs titres de stationnement.
 
L’entretien du péage, de la détection incendie, de la détection CO et des extincteurs est
réalisé dans le cadre de contrats adaptés. Les installations électriques sont vérifiées par un
bureau de contrôle. Les autres équipements sont entretenus par les équipes techniques de
Vinci Park.
 
 

5. Les travaux réalisés en 2013
 

Ø
Mise en peinture selon la charte Vinci Park des façades d’escaliers, rampes d’accès,
marquage au sol et passages piétons ;

Ø
Réfection des luminaires et des blocs secours de la partie publique du parking ;

Ø
Remplacement du panneau mat drapeau en entrée du parc ;

Ø
Réalisation des travaux de raccordement du parc au CNTO de Vinci Park, permettant
de télégérer le parc en dehors des heures de présence du personnel.

 
 

6. Les travaux prévus en 2014
 

Ø
Réalisation d’une partie des travaux d’accessibilité PMR ;

Ø
Remplacement des luminaires et blocs de secours de la zone privative du parking ;

Ø
Réfection des peintures des locaux d’accueil, des garde-corps et des portes coupe-
feu ;

Ø
Remplacement de la signalétique verticale du parking ;

Ø
Installation d’une seconde antenne Liber’T.

 
 

7. Les recettes collectées en 2013
 
Selon les données statistiques (document joint en annexe), l’exploitation du stationnement
payant a généré une recette globale collectée de 1.880.497 euros TTC en 2013, en hausse
de 3,3% par rapport à l’exercice 2012 (1.820.911 euros TTC).
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Les recettes collectées se décomposent comme suit :
 

En € TTC   2013 2012 Variations
      
Chiffre d'affaires horaire  1 440 634 1 490 799 -3,4%
Chiffre d'affaires
abonnés  293 473 282 662 3,8%

Chiffre d'affaires divers  146 390 47 450 208,5%
      
Total recettes (chiffre d'affaires TTC) 1 880 497 1 820 911 3,3%

 
 

Tab. 1 – Répartition du chiffre d’affaires
 
La hausse de 3,3% de la recette globale collectée en 2013 résulte principalement de la
combinaison des 3 effets suivants :
 

Ø
Un chiffre d’affaires horaire en diminution de 3,4%, avec une baisse de 2,7% du
nombre de sorties horaires payantes sur 2013, une absence de modification de la
grille tarifaire du parking depuis le 01/03/2011 et une légère baisse du ticket moyen
horaire (-0,8%) ;

 
Ø

Un chiffre d’affaires abonnés en hausse de 3,8%, avec une augmentation de 1,7%
du nombre d’abonnements facturés sur 2013 et la mise en place d’opérations de
marketing proposant une offre découverte « 3 mois de stationnement à -50% » ;

 
Ø

Un chiffre d’affaires « divers » en augmentation de 98,94 k€ TTC (+208,5%). Sont
principalement enregistrés dans cette catégorie de recettes diverses :

- Le tarif attractif « nuit », qui continue de séduire une clientèle désireuse de
passer sa soirée en centre-ville ;

- Des tarifs préférentiels, tels que ceux mis en œuvre dès août 2012 avec les
principaux hôtels de centre-ville et ayant remporté un grand succès auprès
des hôteliers et de leurs clients sur l’année 2013 ;

- Le «  paiement par carte à décompte rechargeable  », mis en place pour
satisfaire la demande des clients les plus fidèles et leur permettant de rentrer
et sortir sans passer par les caisses automatiques.

 
On notera que ces recettes diverses sont majoritairement comptabilisées en « chiffre
d’affaires horaire » dans le compte de résultat de la délégation de service public
présenté ci-après, de sorte que le chiffre d’affaires horaire y apparaît en progression
de 2% et le « chiffre d’affaires annexe » en hausse de seulement 21,6%.

 
8. Les comptes de la délégation
 

En K€ HT   2013 2012 Variations
      
Chiffre d'affaires horaire  1 312 1 286 2,0%
Chiffre d'affaires abonnés  245 236 3,8%
Chiffre d'affaires annexe  62 51 21,6%
Total chiffre d'affaires  1 619 1 573 2,9%
Autres Produits  9 9 0,0%

 Total produits
d'exploitation 1 628 1 582 2,9%

      
Frais de personnel  -272 -310 -12,3%
Entretien - Maintenance  -31 -16 93,8%
Fluides   -40 -54 -25,9%
Frais de télécommunication -4 -5 -20,0%
Frais administratifs et commerciaux -18 -22 -18,2%
Assurances   -13 -12 8,3%
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Charges de copropriété  -42 -40 5,0%
Impôts & taxes  -99 -89 11,2%
Charges courantes et de gros entretien -2 -1 100,0%
Frais généraux siège et région (8,8% du
CA) -143 -139 2,9%

      
 Total charges d'exploitation -664 -688 -3,5%
      
Excédent Brut d'Exploitation (EBE) 964 894 7,8%
      
Amortissements et provisions d'exploitation -224 -289 -22,5%
      
Résultat d'exploitation (EBIT) 740 605 22,3%
      
Frais financiers  -86 -103 -16,5%
      
Résultat Net avant impôt du Parc des
GH 654 502 30,3%

 
Tab. 2 – Compte de résultat de la délégation de service public

 
Compte-tenu de la hausse de 2,9% du chiffre d’affaires HT et d’une baisse de 3,5% des
charges d’exploitation, l’EBE progresse de 7,8% en 2013.
On notera qu’à l’instar de l’exercice 2012, l’affectation 2013 des frais de structure du groupe
Vinci Park correspond à 8,8% du chiffre d’affaires.
 
On notera également que les frais financiers affectés au compte de résultat de la délégation
de service public correspondent à l’application du coût des capitaux engagés par le Groupe
Vinci Park (en fonds propres et en dettes) au montant de valeur nette comptable des
immobilisations concédées :

- pour le calcul des frais financiers de l’exercice 2013, il est ainsi appliqué un
taux de 5,5% à la valeur nette comptable des immobilisations concédées au
31/12/2012 (1.569.224 euros) ;

- pour l’exercice 2012, un taux de 6% est appliqué à la valeur nette comptable
des immobilisations concédées au 31/12/2011 (1.722.878 euros).

 
Pour mémoire et conformément aux termes du traité de concession du 14 juin 1988, le
délégataire ne verse plus de redevance variable à la Ville depuis 2005, mais continue de
payer la redevance annuelle pour occupation du domaine public (152 euros HT) durant toute
la durée de la concession (33 ans).
 
Pour votre complète information, est annexé à la présente synthèse le compte-rendu
d’activité 2013 du délégataire. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en
prendre acte.
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, c’est une information concernant la concession du parc
de stationnement des Grands Hommes. C’est le rapport annuel d’exercice au 31 décembre 2013
qui vous a été communiqué.

C’est un traité de concession qui a été signé le 14 juin 1988 avec la société Parking des Grands
Hommes pour l’exploitation du parc de stationnement de la place des Grands Hommes.

Vous avez eu en communication la totalité du rapport, ainsi que toutes les pièces que vous avez
réclamées les uns ou les autres sur les traités et les avenants divers concernant la concession
de ce parking.

Mon collègue Nicolas FLORIAN pour la partie financière et moi-même pour la partie technique
sommes à votre disposition pour d’éventuelles questions.

M. LE MAIRE. -

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, lors de la commission du 17 septembre j’ai été surpris de
constater que le compte de résultat 2013 de la société du Parc des Grands Hommes, filiale du
groupe Vinci, présentait un bénéfice net de 732.000 euros, alors que la redevance annuelle pour
occupation du domaine public payée à la Ville n’était que de 152 euros.

J’ai pensé au début que c’était 152 euros par place, mais il s’agit bien de 152 euros pour tout
le parking.

Des données dont nous disposions nous sommes arrivés au constat effarant qu’au cours des 9
dernières années Vinci avait réalisé un bénéfice net de 5.700.000 euros pour une redevance ville
de 1.368 euros, soit une marge nette pour Vinci de 42% du chiffre d’affaires HT, chiffre à faire
rêver tous les industriels et les entrepreneurs de notre ville.

La réponse de la Ville de Bordeaux par l’intermédiaire de M. FLORIAN est que tout est transparent,
que le concessionnaire a réalisé les investissements en 88 et qu’il est tout à fait normal qu’il
récupère ses billes via l’exploitation, car la mairie sera propriétaire du parking au bout de 33 ans,
c’est-à-dire en 2021.

Vous nous dites que les recettes ont été partagées durant les 15 premières années, donc il serait
normal que Vinci encaisse tout à la fin. Ce serait, nous dit-on, la loi du genre.

Sur le papier en théorie ça ne me choque pas. Tout dépend bien entendu de l’équité de ce traité
de concession et de la juste répartition du risque et des bénéfices entre le concessionnaire et le
concédant, c’est-à-dire la Ville, nous, le contribuable.

J’ai donc voulu en savoir plus sur cette fameuse loi du genre. Je remercie d’ailleurs M. DAVID et
M. ARDOUIN de m’avoir transmis les documents dans des délais très courts.
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Cette loi du genre est assez simple. Du côté du concessionnaire Vinci, absolument aucun risque et
de gros revenus, du côté du contribuable, aucun revenu au cours des 33 années de concession.

La loi du genre c’est tout d’abord l’absence totale de risque commercial ou d’exploitation pour
le concessionnaire Vinci. Il faut bien comprendre que l’investissement de départ se fait à travers
un crédit-bail que contracte la société. Ce crédit-bail est garanti par une convention tripartite qui
lie la mairie.

Ensuite il y a bien sûr un risque commercial. Si les rentrées financières du parking sont inférieures
aux recettes ça met en danger. Alors là, il y a une clause dans le traité disant que si le chiffre
d’affaires n’atteint pas les prévisions prévues au traité, c’est la Ville qui paie la différence.

Pour que tout le monde comprenne bien c’est un peu comme si un commerçant qui prévoit de
réaliser 100.000 euros de chiffre d’affaires cette année et qui ne réalise que 70.000 se voit attribuer
la somme de 30.000 euros par la mairie. C’est surréaliste.

On voit bien l’orientation du traité de concession : beaucoup de risques pour le contribuable et
les recettes pour Vinci.

Donc la première loi du genre c’est l’absence de risques.

La seconde c’est un taux de réalisation très élevé pour le concessionnaire en décalage total avec
l’absence du risque. Parce que c’est ça qui est choquant. On nous dit souvent qu’on s’enrichit
parce qu’on prend des risques. Là c’est totalement l’inverse, c’est le contraire absolu.

Je vais vous donner quelques exemples sur la période 88 / 2013.

Au bout de 10 ans, sur les 33 ans de la concession, c’est-à-dire en 1998, toutes les pertes
d’exploitation étaient amorties et on ne trouve plus trace de remboursement de crédit-bail à partir
de 1999. Ça veut dire que l’investissement est grandement payé et qu’il reste 20 ans pour du
bénéfice net.

Entre 88 et 2014 les bénéfices nets cumulés de Vinci s’élèvent à 7.300.000 euros, soit rapporté
au chiffre d’affaires HT du parking ça représente 25%.

On est bien d’accord que cette somme n’est pas là pour couvrir les investissements réalisés. Ces
7.300.000 euros sont un bénéfice net cumulé après paiement du crédit-bail, après paiement des
amortissements, après ponction également de plus de 2.500.000 euros de frais de siège. Ces frais
de siège ce sont les faux frais que demande la maison mère à ses filiales.

Ce rendement d’après nos calculs sera de près de 30% en 2012.

Donc en moyenne sur 33 ans sur une activité sans risque on a un taux de rendement de 30%.

Ce taux de rémunération pour un risque nul est franchement scandaleux.
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La troisième loi du genre c’est l’absence de prise en compte des intérêts de la mairie, des
contribuables et des Bordelais. Aussi incroyable que ça puisse paraître si l’on fait le bilan depuis
88 la Mairie de Bordeaux est contributrice nette à Vinci. Ça veut dire qu’elle a versé davantage de
subventions qu’elle n’a reçu de redevance pour occupation du domaine public.

Elle a en effet versé plus de 2 millions d’euros de subventions à la SNC - subvention publique : 2
millions d’euros – et elle a reçu 1.650.000 euros de redevance, soit un solde net de 375.000 euros.

C’est-à-dire que vous mettez à disposition votre terrain et en plus vous payez l’exploitant.

En étudiant ce dossier je pensais aux entrepreneurs, aux commerçants, aux PME, PMI et à tous
ceux qui prennent de vrais risques personnels pour développer leur activité. Ce traité de convention
est pour eux sinon une insulte, au moins une provocation qu’il faut stopper.

A l’heure où chacun doit faire des efforts, vous parlez, Monsieur le Maire, d’augmenter la fiscalité,
nous vous demandons deux choses :

Sur ce contrat de concession nous vous demandons de reprendre la concession pour l’intérêt des
Bordelais. C’est possible et ça permettrait à la Ville d’encaisser d’ici 2021 entre 5 et 6 millions
d’euros de bénéfice.

Pour l’avenir, tenir compte des enseignements de ce traité très défavorable aux Bordelais. A ce
titre il est surréaliste compte tenu du contexte, de rembourser par exemple des impôts locaux à la
société qui va exploiter le grand stade où l’on retrouve une nouvelle fois Vinci.

Monsieur le Maire, vous citez souvent Pierre Rabhi. Je vous propose de reprendre la fable du colibri
en demandant à ceux qui ont de gros moyens de faire comme les autres leur part de l’effort collectif.

M. LE MAIRE. -

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, j’aimerais commencer mon intervention en vous citant.

En votre qualité de Président de la Communauté Urbaine le 11 juillet dernier à propos du traité de
concession qui a été signé par la Communauté Urbaine avec La Lyonnaise des Eaux en 1991 vous
disiez la chose suivante, je cite le Président de la Communauté Urbaine dans le texte :

“Il est probable qu’en 1991 on ne prêtait pas une attention suffisante aux conditions de délégations
de service public, mais nous avons rectifié le tir tout au long de la vie de cette délégation par un
premier avenant et une succession d’avenants. »

C’est dire qu’effectivement vous reconnaissez vous-même, Monsieur le Président et Monsieur le
Maire aujourd’hui, que dans ces années 70 un certain nombre de délégations de service public
ont été signées dans des conditions qui aujourd’hui avec le temps s’avèrent d’une légèreté pour
le moins critiquable.
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Je pense qu’aujourd’hui où les finances des collectivités locales sont beaucoup plus tendues
qu’elles ne l’étaient ces années-là il serait temps que nous révisions totalement la façon dont nous
avons recours à des délégations vis-à-vis de partenaires privés qui, vous en conviendrez avec moi,
et la démonstration qui vient d’être apportée par notre collègue GUENRO à l’instant le prouve, ont
largement gagné leur vie tout au long de ces longs contrats dont ils ont pu bénéficier.

Vous disiez, toujours quand je vous citais à la Communauté Urbaine le 11 juillet 2014, que vous
aviez rectifié le tir tout au long de la vie de la délégation par des avenants. Je pense que nous
n’avons pas eu la chance en tant que contribuables bordelais de bénéficier d’avenants en ce qui
concerne le contrat de délégation qui avait été signé par Vinci en 1988.

Nous, nous pensons – je prolonge la réflexion de notre collègue GUENRO – qu’il serait peut-être
temps que nous réfléchissions à la façon de sortir de cette période-là et de passer à une ère que
je qualifierais « ère post-délégation de service public et post-PPP ».

Pour cela, au-delà de la critique que certains apportent, je pense que le législateur vient un peu à
notre aide puisqu’il existe des formules qui à notre sens sont peut-être plus adaptées aux temps
modernes, sont peut-être plus coopératives et moins favorables aux partenaires privés. Je veux
parler par exemple de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif, la SCIC, qui a été créée par la
loi du 17 juillet 2011, dite loi (…?), qui nous paraît correspondre aux besoins du moment et aux
attentes de nos concitoyens.

Ce type de société est destiné à produire des biens ou services qui répondent aux besoins collectifs
d’un territoire par la meilleure mobilisation possible des ressources économiques et sociales. Je
pense que beaucoup de nos investissements peuvent entrer dans le champ d’action de ce type
de société.

Je crois que pour les parkings ça me paraît difficile, mais enfin je pense qu’il y a des tas d’autres
investissements municipaux qui pourraient adopter ce genre de statuts. D’autant plus que les SCIC
sont en pleine extension. Elles ont démarré très lentement, 190 en 2010, il y en a 365 aujourd’hui
dont la plupart ont des collectivités locales dans leur capital.

Ici nous avons des SCIC, alors pas forcément avec une participation publique, mais des SCIC qui
fonctionnent bien. J’en citerai au moins deux : CITIZ, d’autopartage et également ENERCOOP,
fourniture d’énergies renouvelables. Mais il existe de nombreuses SCIC qui fonctionnent avec des
participations publiques.

Vous avez, Monsieur le Maire, au sein de votre majorité municipale un certain nombre d’élus qui
s’intéressent de très près à l’économie sociale et solidaire. Je pense que ça serait intéressant qu’ils
mènent - je pense qu’ils le feront - une réflexion un peu audacieuse et prospective sur la façon
dont la Ville de Bordeaux pourrait à l’avenir en ce qui concerne ce qu’elle faisait autrefois par la
voix des PPP ou des délégations de service public, au moins pour certaines délégations, envisager
ce type de structure qui nous paraît beaucoup plus moderne et adaptée aux temps modernes.

 

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. FLORIAN
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M. FLORIAN. -

Quelques éléments de réponse. Ça a été relevé, moi je voudrais quand même insister, c’est le
groupe en question qui a réalisé les investissements. C’est lui qui a été le constructeur. C’est lui
qui gère le parking. Il faut bien dire les choses comme elles sont, à cette époque-là je ne suis pas
persuadé que la collectivité avait les moyens de le faire. Le but même d’une délégation de service
public c’est de faire réaliser par un tiers des investissements que vous ne pouvez pas assumer
seul pour le faire.

Dans le traité, c’était l’essence même de ce traité de concession, il était assez équilibré au
demeurant, c’était de dire : les 15 premières années si les objectifs ne sont pas remplis c’est la
ville qui doit donner, et les 15 années suivantes dès lors que la ville aurait dû donner si les objectifs
n’étaient pas remplis en termes d’équilibre financier, à la fin du traité c’est le concessionnaire qui
doit redonner de l’argent. Ce qui d’ailleurs corrobore la logique même de ces traités de l’époque,
c’est qu’au début on amortit beaucoup, ça coûte beaucoup, et c’est sur la fin que l’on gagne de
l’argent.

Sur le quantum du résultat et de la part que prend le concessionnaire on peut toujours disserter
pendant des heures et des heures, le résultat c’est que c’est eux qui ont réalisé les investissements,
que les 15 premières années les objectifs ont été au-dessus de ce qui était envisagé et que donc
la ville a récupéré 50% du résultat supérieur aux objectifs qui étaient initialement prévus.

On peut toujours refaire une dissertation là-dessus, mais la réalité est là, ça a été signé en 88
pour 33 ans. Les 15 premières années la ville a pu toucher une part non négligeable, et sur les 15
dernières années ça ne coûte rien à la ville, contrairement à ce que vous dites. Parce que moi je
n’ai pas tout à fait les mêmes modes de calculs, mais ça on pourra le revoir. Dans les calculs qu’on
me transmet c’est un peu plus de 2 millions d’euros qu’on aura récupéré et non pas 1,6 million
comme vous avez l’air de le dire. Mais on peut toujours confondre nos calculs.

On peut toujours philosopher là-dessus, moi ça ne me choque pas qu’à un moment ou un autre un
délégataire qui assumé des investissements, qui assume un risque, contrairement à ce que vous
pouvez dire… Parce qu’on peut toujours raisonner par l’absurde : imaginez que demain il n’ait plus
de clients…

(Protestations)

M. FLORIAN. -

J’ai bien précisé : raisonnement par l’absurde. Donc il y a quand même un risque inhérent à l’activité.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. ROUVEYRE
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M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, je voulais en appeler à Mme CALMELS, mais je vais me retenir…

Quand même, M. FLORIAN, vous vous perdez dans votre réponse. Vous vous perdez parce que
vous commencez à comprendre que ce contrat est inacceptable. On peut toujours disserter, mais
cette réponse est honteuse. Vous êtes ici en tant qu’élu de cette ville pour défendre les intérêts
des Bordelais, pas ceux de Vinci, je vous le rappelle.

Le contrat, vous dites : « On peut toujours disserter, on peut toujours philosopher, on peut toujours
refaire ». Oui, reprenez le contrat, il vous autorise noir sur blanc à reconvoquer le concessionnaire.
C’est dit dans le contrat. Le concessionnaire peut reprendre la concession. Et pourquoi pas ?

Il est prévu dans ce cas-là qu’on réfléchisse à combien cela coûterait en termes de transaction
financière.

Plutôt que de fermer la porte en disant : on peut toujours disserter, ça ne me choque pas, etc.,
voyons ce qu’on pourrait gagner.

Dans le contexte économique actuel est-ce que vous croyez vraiment que vous pouvez dire, alors
que M. JUPPE annonce des hausses d’impôts : on n’a qu’à disserter, ce n’est pas grave… ?

Vous êtes adjoint aux finances de cette ville, sauvegardez les intérêts des Bordelais ! Ce n’est pas
Vinci qui vous a élu ce sont les Bordelais.

La question qu’on vous pose, celle de Nicolas GUENRO, l’ensemble du groupe socialiste et j’imagine
les verts, c’est de mettre sur la table la question de la renégociation de ce contrat.

Vous croyez vraiment normal, alors qu’ils se font plus de 700.000 euros de bénéfice, qu’on ne
demande que 152 euros de droits d’occupation pour le domaine public alors qu’il n’y a même pas
deux ans vous avez augmenté ces droits pour l’ensemble des commerçants ?

Est-ce qu’il n’y a pas quelque chose à un moment qui vous choque ? « Non. Je ne suis pas choqué
par le fait… » C’est hallucinant !

J’ai cru mal entendre… Redonnez-nous cette réponse comme quoi vous refusez, vous ici, d’essayer
d’imaginer de renégocier ce contrat, ou au moins de le remettre sur la table.

M. LE MAIRE. -

M. FLORIAN
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M. FLORIAN. -

On n’est pas au spectacle, M. ROUVEYRE. Vous me dépeignez comme quelqu’un qui est au-dessus
des choses. Réécoutez bien ce que je dis et arrêtez de faire votre « one man show » devant tout
le monde. Que ça amuse vos petits amis c’est une chose, mais enfin les insinuations que vous
m’adressez, il y aurait à redire.

Donc posez-vous un peu. On n’est pas dans une arène. Vous avez exprimé des convictions, des
faits. Je vous ai répondu de façon factuelle et non pas sur une conviction. Je réponds sur des
choses factuelles.

M. LE MAIRE. -

J’entends prononcer beaucoup de gros mots à propos de ce contrat. Je voudrais quand même
rappeler que ce parking n’a pas coûté un centime à la Ville de Bordeaux. Il a été financé
intégralement par Vinci qui a investi, je vous donne les chiffres qui ont été reconstitués, 43 millions
de francs français, à l’époque, soit 6,5 millions d’euros.

Donc quand on dit que le concessionnaire s’est engraissé, il a commencé par dépenser sur ses
fonds propres 6,5 millions d’euros. Il a investi dans un parking qui ne lui appartient pas.

Par ailleurs il y a un système de redevance qui est sans doute contestable mais qui ne se limite pas
à la redevance de 152 euros que j’ai entendu citer tout à l’heure. De 1988 à 2004 la Ville a perçu
une redevance variable cumulée de 2.053.950 euros. Voilà les vrais chiffres et la vérité.

Nous avons engagé il y a plusieurs mois les discussions avec Vinci pour résilier ce contrat. On
n’a pas entendu que vous vous émouviez là-dessus, je vous ai dit depuis plusieurs mois que nous
avons engagé des discussions et je vous proposerai, au mois d’octobre je l’espère si la discussion
est finalisée, une solution qui sera extrêmement avantageuse, à court terme en tout cas, pour
la Ville de Bordeaux qui récupèrera une somme importante d’argent qu’elle n’a pas investi pour
construire ce parking.

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Une petite précision puisque vous allez sur le terrain de l’investissement d’origine, effectivement 42
à 43 millions de francs auxquels il faut retrancher les ventes de places, puisqu’il faut savoir que sur
ce parking une cinquantaine de places ont été vendues pour une concession de 60 ans. Donc quand
on récupérera en 2021 le parking il y aura encore des places vendues par Vinci jusqu’en 2051.

Et puis on oublie simplement qu’en 91 la Mairie de Bordeaux a racheté pour la somme de
14.600.000 euros 45 places plus l’îlot central pour la Chambre des Comptes. Donc l’investissement
au bout de 3 ans, il n’était déjà plus de 43 millions de francs, il était de 43 millions de francs moins
à peu près 40 millions de francs.

Ce qui fait que le coût du parking qui devait s’étaler sur 20 ans, à partir de 98 / 99 il n’y avait
plus aucune charge pour le concessionnaire.

Donc je maintiens les chiffres que j’ai avancés tout à l’heure.
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M. LE MAIRE. -

Et moi je maintiens les chiffres que j’ai avancés. C’est Vinci qui a financé la construction de ce
parking et pas la Ville. Et, je le répète, nous en sommes aujourd’hui propriétaires sans avoir investi
le coût d’investissement de départ.

Je pense que cela se soldera par une transaction avantageuse pour la Ville. Nous aurons l’occasion
d’en reparler le mois prochain.

Merci.

C’est une communication donc il n’y a pas de vote.
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